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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 5° Au premier alinéa de l’article L. 2262-14, le mot : « mois » est remplacé par le mot : « ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 2262-14 encadre les conditions dans lesquelles une partie prenante peut contester la 
légalité d’un accord collectif. Il fixe un délai de deux mois dans lequel une action peut être engagée.

Ce délai est beaucoup trop court et va concrètement annihiler toute possibilité de contester un 
accord. Il pénalisera en priorité les salariés les moins organisés. Il nous apparaît contraire avec le 
principe d’accès universel à la justice.

Nous proposons donc de substituer le délai de deux mois par un délai de deux ans.


